
DECLARATION DE GIJÓN 

25º Anniversaire du Réseau Atlantic Cities 
Adoptée lors de l'Assemblée générale de Gijón, le 15 mai 2025. 

Dans le cadre de la commémoration de son 25e anniversaire, le Réseau Atlantic Cities, 
fondé par la Déclaration de Rennes en 2000, réaffirme son engagement en faveur du 
développement durable, de la cohésion territoriale et de la défense active du littoral 
atlantique européen. 

Au cours de ce quart de siècle, le réseau a représenté les intérêts des villes de l'Arc 
Atlantique auprès des institutions européennes et a promu la coopération transnationale 
comme un outil essentiel pour relever les défis communs. Aujourd'hui, face à l'urgence 
climatique, aux déséquilibres territoriaux et à la nécessité d'une plus grande participation 
locale à la gouvernance européenne, les villes atlantiques renouvellent leurs 
engagements avec une vision commune, ancrée dans le territoire et tournée vers l'avenir. 

 

AXES D'ACTION PRIORITAIRES 

1. Transition écologique et résilience climatique 

⚫ Promouvoir des politiques locales visant à réduire les émissions et la pollution, en 
particulier dans les secteurs liés à l'économie bleue.  

⚫ Œuvrer à la protection des écosystèmes côtiers, marins et fluviaux, y compris les 
zones humides et les zones naturelles urbaines.  

⚫ Poursuivre la renaturalisation des environnements urbains et fluviaux afin 
d'accroître la résilience de nos villes face aux effets du changement climatique.  

⚫ Planifier à l'avance, en particulier dans les municipalités côtières, en s'adaptant à 
des phénomènes tels que l'élévation du niveau de la mer 

2. Durabilité urbaine et planification responsable 

⚫ Promouvoir un urbanisme durable qui concilie développement, biodiversité et 
efficacité énergétique. 

⚫ Protéger et récupérer les espaces verts et publics dans les villes, à proximité des 
zones côtières, pour l'usage des citoyens et l'adaptation au changement 
climatique.. 

⚫ Renforcer la coordination entre les différents services municipaux 
(environnement, urbanisme, sécurité, sport, culture, etc.) pour une gestion 
intégrée du littoral et des espaces marins associés 

⚫ Revaloriser le lien entre la ville et la nature, en favorisant des environnements 
sains et durables. 
 

 3. Économie bleue, gastronomie atlantique et tourisme durable 

⚫ Promouvoir une économie bleue responsable, créatrice d'emplois durables et 
innovants, axée sur la circularité et la sécurité hydrique 

⚫ Soutenir la gastronomie atlantique en tant que patrimoine culturel et moteur 
économique, dans le but de créer un label d'identité commun.  

⚫ Renforcer les circuits courts de distribution, la consommation locale et le soutien 
aux producteurs de la mer et de l'intérieur. 



⚫ Développer un tourisme bleu durable et inclusif, aligné sur la conservation du 
patrimoine naturel et culturel 

4. Cohésion sociale, participation et égalité 

⚫ Promouvoir des campagnes de sensibilisation à l'environnement destinées à 
l'ensemble de la population, en accordant une attention particulière au domaine 
éducatif et communautaire 

⚫ Encourager des modes de vie sains, en intégrant la durabilité et le bien-être et en 
progressant dans la définition du « régime atlantique ».  

⚫ Garantir l'égalité des sexes dans les secteurs liés à l'économie bleue, en 
autonomisant les femmes et en dépassant les stéréotypes 

⚫ Veiller à ce que le développement de l'économie bleue et du tourisme profite à 
toutes les couches de la société, en particulier aux groupes les plus vulnérables. 
 

 5. Gouvernance atlantique et leadership européen 

⚫ Consolider le rôle des villes atlantiques en tant qu'acteurs importants dans les 
stratégies européennes 

⚫ Participer activement à la formulation d'un Blue Deal européen, en coordination 
avec le Green Deal et les objectifs de développement durable 

⚫ Renforcer la présence institutionnelle du réseau lors d'événements européens 
clés tels que les Journées maritimes européennes et dans le cadre d'initiatives de 
coopération telles qu'Interreg 

⚫ Défendre une politique de cohésion dotée et adaptée aux spécificités de l'espace 
atlantique, contribuant à l'équilibre territorial de l'Europe.  

 
 
De même, les villes du réseau Atlantic Cities, à l'occasion de leur 25e anniversaire, 

réaffirment leur volonté de continuer à travailler ensemble pour une côte atlantique 

plus durable, plus inclusive et mieux connectée à l'Europe. 

 

Unies par l'Atlantique, engagées pour un avenir commun. 
 
 
 
 
 

Signée à Gijón, le 15 mai 2025. 

 

 

 


